
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu le Rapport-préavis N° 2022/30 de la Municipalité, du 6 octobre 2022

— ouï le rapport de la commission nommée pour examiner

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

cette affaire

d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Louis Dana et consort «
Ne tirons pas sur l’ambulance (du SPSL) »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

La présidente Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

j5 séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Johann Dupuis et consorts ((Pour le développement du rôle
des travailleurs sociaux hors-murs en ville de Lausanne »;

vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude
et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

re:La présidente



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’ïnterpellation urgente de Mme Sevgi Koyuncu et consorts: ((Tremblement
de terre»

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de l’interpellatrice, disant

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité , après avoir apporté une l’aide
d’urgence en faveur des populations victimes du séisme en Turquie et en Syrie,
s’engage avec d’autres communes suisses pour aider à la reconstruction de ces
régions par un soutien financier: humain, et logistique à des projets, tout en veillant
que l’aide aille à des organisations non-gouvernementales qui garantissent un soutien
aux populations sans discrimination ethnique, religieuse ou politique ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

La présidente Le secrétaire
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 14mars2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne
vu l’interpellation urgente de M. Johann Dupuis et consorts : « Revente
d’immeubles préemptés par la Municipalité de Lausanne : quels impacts sur les
loyers futurs et quelle qualité d’assainissement énergétique ? »

— vu la réponse municipale;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

les résolutions de l’interpellateur, disant

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette en place dans les DDP
des dispositions exigeant la réalisation d’un assainissement énergétique permettant
d’atteindre la note A ou B sur l’échelle CECB (certificat énergétique cantonal des
bâtiments), voire C en fonction des contraintes patrimoniales.)>

« Le Conseil communal souhaite qu’une partie des surfaces habitables des
immeubles en vente soit destinée de manière privilégiée à des coopératives
d’habitants.)>

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

La présidente

w
Le secrétaire
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15° séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation urgente de M. Fabrice Moscheni et consorts : « La Ville de
Lausanne applique-t-elle correctement la LPPPL? »

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

La présidente Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 14mars2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation urgente de Mme Mathilde Maillard et consorts « Place de la
Gare : le chantier patine »

vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de madame Pauline Blanc, disant:

((Le Conseil communal souhaite que la Municipalité adresse au Conseil communal
un bilan s’agissant des aménagements provisoires de la gare de Lausanne,
notamment en termes de fréquentation et de coût total supporté par la Ville et par tout
autre acteur. »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

Le secrétaireLa présidente



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation urgente de Mme Anouck Saugy et consorts: «Travaux sur le
domaine public : que fait la Ville pour aider les commerçants ? »

vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

la résolution de l’interpellatrice, disant

et adopte

« Le Conseil communal souhaite que le Municipalité soutienne les commerçants
lausannois lors de travaux sur le domaine public ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

Le secrétaire

w
La présidente



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Fabrice Moscheni et consorts : (<A l’instar du climat, la
Ville de Lausanne a-t-elle aussi un plan pour ses commerçants ?»

vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de monsieur Valentin Christe, disant

«Le Conseil communal souhaite que la Municipalité assouplisse les critères
permettant aux commerçants lausannois de prétendre à une indemnité en cas de
nuisances importantes subies du fait de travaux sur le domaine public

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

La présidente Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de M. Henri Klunge et consorts « Pour le climat: rénover ou
acheter»

vu la réponse municipale;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de a Municipalité â ladite interpellation

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

La présidente Le secrétaire

Ô
k



t______

EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 14 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation urgente de Mme Esperanza Pascuas et consorts : « Le
Carnaval de Lausanne, mort ou tué?»

— vu la réponse municipale;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

La présidente

L

Le secrétaire


